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1. Contexte 
 
 
Dans le cadre du projet OSRO/CHD/6O2/EC dénommé « intervention 
d’urgence pour la prévention, la détection précoce et lutte contre l’Influenza 
Aviaire Hautement pathogène au Tchad » un protocole d’accord a été signé 
entre l’organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
(FAO) et l’Union des Groupements pour l’Aviculture Professionnelle au Tchad 
(UGAPROT) pour une période de mise en œuvre de quatre (4) mois. 
 
L’objet de ce protocole d’accord est le renforcement des capacités et des 
activités de l’UGAPROT, la mise en place d’activités pour l’amélioration de la 
biosécurité dans les exploitations, la création d’une interprofession avicole 
nationale et l’élaboration et la validation d’une charte sanitaire. 
 
C’est dans ce contexte qu’a été organisée du 3 au 5 novembre 2009 l’assemblée 
générale constitutive de l’Interprofession Avicole du Tchad (IPAT). 
 
C’est un long processus qui a commencé depuis l’atelier sur le développement 
de l’aviculture professionnelle au Tchad tenu du 9 au 12 juin 2009 à N’djamena. 
Les recommandations issues de ce forum sont traduites dans des faits par le 
Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales à travers la mise en place 
d’un comité de réflexion animé par plusieurs directions techniques du Ministère 
et l’UGAPROT pour arriver à la création d’une Interprofession Avicole au 
Tchad. 
 
De plus, la participation des aviculteurs tchadiens à l’atelier de création et de 
lancement de l’Interprofession Avicole en Afrique Centrale (IPAR-CEMAC) en 
juillet 2009 et la réalisation d’un voyage d’échanges professionnels (septembre 
2009)   au Cameroun sont les derniers verrous essentiels qui ont conduit à 
l’organisation de la présente assise. 
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ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 
MOT INTRODUCTIF PRONONCE PAR LE PRESIDENT DU COMITE 

D’ORGANISATION 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

(NÕ                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

, 03-05/11/09)  

Monsieur le Ministre de l’Elevage et des Ressources Animales ; 

Monsieur le Représentant Résident de la FAO 

Mesdames & Messieurs, 

CÕest pour moi un rŽel plaisir de vous souhaiter, au nom du 

comitŽ dÕorganisation que je prŽside, la bienvenue ˆ la prŽsente assise 

pour la crŽation de lÕInterprofession Avicole Nationale. Cette 

assemblŽe gŽnŽrale constitutive impulsŽe par lÕUnion des Groupements 

des Aviculteurs du Tchad en Žtroite collaboration avec le Minist•re de 

lÕElevage et des Ressources Animales  se veut une plate-forme de 

concertation nationale entre tous les acteurs concernŽs par la 

problŽmatique du dŽveloppement de lÕaviculture. Elle est dÕune 

importance capitale pour lÕavenir de la fili•re avicole.  LÕampleur de la  

participation et la prŽsence des plus hautes autoritŽs du Minist•re de 

lÕElevage, en lÕoccurrence de  Monsieur le Ministre de lÕElevage et des 

Ressources Animales en sont une parfaite illustration.    

Au nom du comitŽ dÕorganisation, je mÕexcuse dÕavance des 

imperfections liŽes ˆ lÕorganisation pratique de cette AssemblŽe 

GŽnŽrale et esp•re quÕelles seront sans consŽquence majeure sur son 

dŽroulement.   
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Mesdames & Messieurs, 

LÕorganisation de cette AssemblŽe GŽnŽrale Constitutive  est 

aujourdÕhui possible gr‰ce au concours financier de plusieurs 

partenaires de dŽveloppement, notamment la FAO, le PNSA, le SCAC, 

et la CEBEVIRHA. CÕest le lieu ici, dÕexprimer ma profonde 

reconnaissance ˆ nos diffŽrents bailleurs prŽcitŽs. Aussi, ma 

reconnaissance va ˆ lÕensemble des partenaires qui ne sont pas citŽs ici 

et sans lesquels cette assemblŽe gŽnŽrale nÕaurait pu se tenir. 

Enfin, je nÕoublierai pas dÕadresser mes sinc•res remerciements aux 

diffŽrentes personnes ressources sollicitŽes durant la prŽpar  

     Je vous remercie 

Assemblée Générale Constitutive pour la création de 
l’Interprofession Avicole du Tchad. 

Du 03 au 05 novembre 2009 
 

Allocution du Secrétaire Général de l’Union des Groupements des 
Aviculteurs Professionnels du Tchad (UGAPROT) 

 
Permettez -moi de vous remercier au nom du PrŽsident de lÕUnion 

des Groupements des Aviculteurs Professionnels du Tchad. 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

Le contexte qui rŽunit tous les acteurs de la fili•re avicole 
aujourdÕhui, cÕest pour la crŽation de lÕInterprofession Avicole 
Nationale du Tchad ; la crŽation de cette structure fa”ti•re est une 
idŽe qui provient de lÕUGAPROT. 
 

En effet, lÕUnion des Groupements des Aviculteurs Professionnels 
du Tchad (UGAPROT) a ŽtŽ crŽŽe le 1er Aožt 2006 par les aviculteurs 
tchadiens rŽunis en AssemblŽe GŽnŽrale constitutive. Elle a pour 
mission de reprŽsenter et dŽfendre les intŽr•ts de ses membres, 
dÕorganiser les acteurs de la fili•re avicole pour la promotion et le 
dŽveloppement de ses activitŽs socio-Žconomiques. Afin de contribuer 
au dŽveloppement de lÕauto-emploi dans cette fili•re, lÕUnion sÕest 
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donc fixŽ Žgalement pour objectif dÕexplorer les marchŽs locaux et 
faire des Žchanges avec les organisations sÏurs sous rŽgionales pour 
Žtendre lÕespace Žconomique et rŽduire les risques de la grippe 
aviaire. Pour ce faire,  lÕUGAPROT doit prŽsenter une structure 
organisationnelle digne de nom.  
 

Mesdames, Messieurs, 
Il convient de rappeler quÕˆ seule lÕUnion ne peut pas rŽsoudre 

tous les probl•mes qui sÕopposent au dŽveloppement de la fili•re 
avicole, cÕest pourquoi il est judicieux dÕintŽgrer tous les autres 
acteurs  afin de rŽsoudre ces probl•mes en amont et en aval.  
 

CÕest lÕoccasion pour lÕUnion de remercier tous ceux dont leurs 
contributions  ont permis la tenue  de cette AssemblŽe GŽnŽrale, en 
particuliers  la FAO, le Programme National de la SŽcuritŽ Alimentaire, 
le Service dÕAction Culturelle de la CoopŽration Fran•aise, la 
CEBEVIRAH, pour leur appui financier, ˆ la Conseill•re Technique 
Principale du Projet Grippe Aviaire qui nÕa aucun moment hŽsitŽ de 
mettre de lÕhuile dans les roues et, le comitŽ dÕorganisation pour son 
implication effective ˆ la prŽparation et, rŽalisation de cette 
AssemblŽe GŽnŽrale. 
 

Au demeurant, lÕInterprofession qui na”tra aura besoin dÕun appui 
consŽquent du Minist•re de lÕElevage et des Ressources Animales par 
lÕintermŽdiaire  de ses Directions Techniques et, des bailleurs de fonds 
et Institution prŽcitŽes.  

Je vous remercie 
DISCOURS D’OUVERTURE 

LORS DE LA TENUE DE  L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE POUR 
LA CREATION DE L’INTERPROFESSION AVICOLE DU TCHAD 

PRONONCE PAR SON EXCELLENCE M. LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET 
DES RESSOURCES ANIMALES 
(NÕDjamŽna, 03- 05/11/09)  

Messieurs le Ministre, 

Messieurs les ReprŽsentants des institutions internationales,  

Messieurs le SecrŽtaire GŽnŽral 

Messieurs les Directeurs GŽnŽraux 

Mesdames & Messieurs, 
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Chers InvitŽs, 

LÕhonneur mÕŽchoit de procŽder ˆ lÕouverture de cette importante 

AssemblŽe GŽnŽrale Constitutive dŽdiŽe pour la crŽation dÕune 

interprofession nationale avicole.  

Mesdames & Messieurs, 

Il convient tout dÕabord de rappeler que le Tchad est un pays ˆ 

vocation pastorale, en ce sens que lÕŽlevage est une composante 

essentielle du secteur de dŽveloppement rural et demeure un sous -

secteur prioritaire pour le Gouvernement. Il contribue 

substantiellemen t ˆ la sŽcuritŽ alimentaire et constitue une ressource 

pŽrenne et renouvelable sur laquelle le pays peut compter pour lutter 

contre la pauvretŽ.  

Comme lÕa soulignŽ Son Excellence, Monsieur IDRISS DEBY ITNO, 

PrŽsident de la RŽpublique du Tchad, Chef de lÕEtat, je cite  :  

 ÇMalgrŽ lÕexploitation du pŽtrole, au Tchad, lÕagriculture et lÕŽlevage 

doivent demeurer les principales activitŽs productives du pays. Les 

ressources financi•res gŽnŽrŽes par le pŽtrole ne feront que renforcer 

ces secteurs prioritaires  È. 

La tenue  de cette assemblŽe, qui se donne pour objectif gŽnŽral la 

mise en place dÕune interprofession nationale avicole est une initiative 

louable. Car, elle permet  de jeter les bases de rŽflexions nŽcessaires ˆ 

la promotion de la fili•re avicole. Ce for um des acteurs de la fili•re 

avicole permettra sžrement de dŽbattre de nombreux probl•mes qui 

minent la fili•re avicole au Tchad et du  r™le de lÕinterprofession  dans 

le processus de son dŽveloppement. CÕest lÕoccasion pour vous 

dÕidentifier les enjeux et les dŽfis majeurs.  
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En effet, ˆ lÕinstar des autres activitŽs dÕŽlevage, lÕaviculture 

joue un grand r™le dans le dŽveloppement socio-Žconomique et 

culturel de notre pays. Elle contribue ces derni•res annŽes ˆ la 

crŽation dÕemplois et de richesse, par consŽquent, ˆ la lutte contre la 

pauvretŽ et le ch™mage. 

A lÕheure actuelle, cette activitŽ fait face ˆ des changements 

majeurs tant au niveau du Tchad quÕau niveau de la sous-rŽgion. On 

parlera de Ç rŽvolution de lÕaviculture È pour qualifier ces 

bouleversements en cours ou ˆ venir.  

 Ces mutations entra”nent des modifications profondes des syst•mes de 

production et par consŽquent de la  fili•re elle -m•me.  On assiste ˆ 

lÕŽmergence de bassins de production pŽriurbains ˆ caract•re semi 

industriels,  

 
Cependant, les efforts dŽployŽs par certains promoteurs pour le 

dŽveloppement de la fili•re se trouvent ˆ la croisŽe des chemins  ; il y a 

dÕun cotŽ les effets de lÕouverture des marchŽs et la concurrence et, 

de lÕautre, les effets de  lÕapparition de la grippe aviaire.  Ces effets 

sÕamalgament et remettent en cause lÕessor de la fili•re.  

 
Sous lÕeffet de la croissance dŽmographique, de lÕaugmentation 

des revenus, de lÕurbanisation et des changements des habitudes 

alimentaires, la demande en produits avicoles est en plein e explosion. 

Dans le m•me temps, les exigences des consommateurs donnent une 

place croissante ˆ la sŽcuritŽ sanitaire des aliments et aux autres 

attributs liŽs ˆ la qualitŽ. Cependant ˆ la faveur du dŽveloppement de 

la grande distribution, les Žchanges int ernationaux se dŽveloppement 

et les contrats dÕintŽgration verticale se multiplient, donnant lieu ˆ 
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une marginalisation grandissante des petits producteurs.  Face ˆ ces 

changements, la recherche des solutions alternatives est ˆ un tournant.  

Pour faire face  ˆ lÕouverture des marchŽs et ˆ la concurrence, les 

organisations professionnelles   existantes doivent Žvoluer afin de 

construire un type dÕorganisation qui permettrait de rŽpondre ˆ ces 

changements. 

 LÕinterprofession pourrait •tre un mod•le dÕorganisati on parmi 

dÕautres, choisi par les professionnels de la fili•re avicole.  

 
Mesdames & Messieurs, 

LÕŽmergence et le succ•s de  lÕinterprofession dans la conduite de ses 

missions dÕorganisation de la  fili•re et de gestion des marchŽs avicoles 

est en grande partie due ˆ une alliance objective entre les 

organisations professionnelles  visant la hausse de  niveau de vie des 

membres et lÕEtat soucieux dÕoptimiser sa performance Žconomique 

agricole et industrielle. La puissance publique a ainsi facilitŽ 

lÕŽmergence des Organisations des Producteurs au travers lÕordonnance 

025/PR/92 portant Statut GŽnŽral des Groupements, des Groupements 

ˆ vocation et des CoopŽratives en RŽpublique du Tchad, puis 

dÕinterprofession, au titre dÕorganisme privŽ rŽgie par la loi 

27/INT/SUR, rŽglementant les Associations en RŽpublique du Tchad. Il 

nÕen reste pas moins que lÕinterprofession fonctionne sur des initiatives 

privŽes, les pouvoirs publics nÕintervenant que dans leur 

reconnaissance a posteriori et dans les procŽdures dÕextension des 

accords interprofessionnels au droit public.  
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Mesdames & Messieurs, 

Les interprofessions dans tous les secteurs dÕactivitŽ agricole ont des 

missions de plus en plus larges : lÕorganisation des fili•res (rapports 

contractuels, contrats de fourniture, f ixation des prix), la crŽation et 

partage de la valeur (qualitŽ des produits, segmentation des marchŽ et 

promotion), lÕaugmentation des pouvoirs dÕachat pour financer des 

actions propres pouvant relever de lÕintŽr•t gŽnŽral.  

Certes, de nombreux dŽfis sont  ˆ relever, mais la question de la 

sŽcuritŽ sanitaire des produits avicoles, le processus de production 

durable, lÕimplication dans la gestion des dispositifs de tra•abilitŽ et 

lÕorganisation de la communication Ç grand public  È constitue des dŽfis 

priorit aires. 

 

En outre, lÕinterprofession ne peut fonctionner quÕavec un secteur de 

la production organisŽe et garant de la reprŽsentativitŽ de toutes ses 

composantes, et donc capable dÕŽlaborer une vision stratŽgique 

partagŽe par les diffŽrentes sensibilitŽs  ;  

Je vous exhorte donc ˆ vous souder et dÕutiliser la concertation comme 

un des instruments essentiels du fonctionnement de votre structure en 

vue dÕatteindre vos objectifs.  

Pour finir, je ne peux mÕemp•cher de fŽliciter les initiateurs de cette 

assemblŽe, car la promotion dÕune fili•re ne peut que passer en partie 

par la mobilisation des acteurs en prŽsence.  

Que la FAO, le SCAC, la CEBEVIRAH trouvent  ici notre profonde 

gratitude pour leurs appuis multiformes et leurs contributions 

financi•res tr•s apprŽcia bles. 
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Mesdames & Messieurs, 

Tout en souhaitant plein succ•s ˆ vos travaux, je dŽclare ouvert 

lÕAssemblŽe GŽnŽrale  Constitutive pour la crŽation de lÕInterprofession 

Avicole Nationale..  

 

Je vous remercie 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DISCOURS DE CLOTURE  DES TRAVAUX  DE  L’ASSEMBLEE GENERALE 
CONSTITUTIVE POUR LA CREATION DE L’INTERPROFESSION AVICOLE 
NATIONALE 

 
Prononcé par son excellence M. le Ministre de l’Elevage et des 

Ressources Animales 
(NÕDjamŽna, 03- 05/11/09)  

Messieurs les ReprŽsentants des institutions internationale s, 

Messieurs le SecrŽtaire GŽnŽral 

Messieurs les Directeurs GŽnŽraux 

Messieurs les Directeurs  

Messieurs les reprŽsentants des familles professionnelles de la fili•re 

avicole 

Mesdames & Messieurs, 
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Le 03 novembre 2009, il a ŽtŽ procŽdŽ, dans cette salle, ˆ 

lÕouverture officielle de lÕAssemblŽe GŽnŽrale Constitutive pour la 

crŽation dÕune Interprofession Avicole Nationale. 

AujourdÕhui, nous sommes revenus pour procŽder ˆ la cl™ture des 

travaux 

Je voudrais une fois de plus saisir cette occasion pour exprimer a u 

nom du Gouvernement toutes nos reconnaissances ˆ lÕendroit de la 

FAO, du SCAC, et de la CEBEVIRHA pour leurs contributions financi•res 

ayant permis le bon dŽroulement de cette assemblŽe gŽnŽrale.  

Mesdames & Messieurs, 

Trois jours durant, vous avez ŽchangŽ sur des soucis liŽs ˆ la 

consolidation de la fili•re. A cet effet, quelques th•mes vous ont ŽtŽ 

prŽsentŽs notamment la situation actuelle de la fili•re avicole, le r™le 

et la place de lÕinterprofession dans le processus de dŽveloppement de 

la fili•re avi cole, le r™le rŽgulateur de lÕEtat, lÕintŽr•t dÕune charte 

sanitaire et le guide de bonnes pratiques et enfin des informations sur 

lÕinterprofession sous-rŽgionale au niveau de la zone CEMAC. 

Des textes de base devant rŽgir lÕinterprofession ont ŽtŽ proposŽs, 

amendŽs et adoptŽs. Ainsi, la structure est nŽe et nous en prenons 

acte.  

Mesdames & Messieurs, 

Il est Žvident quÕen choisissant volontairement un type 

dÕorganisation en lÕoccurrence lÕinterprofession, vous optez pour une 

lutte commune pour faire face a ux probl•mes qui entravent le 

processus de dŽveloppement de la fili•re avicole. Ainsi, vous •tes ˆ 

m•me de mener de dŽbats de fonds en vue dÕamŽliorer les 

performances de la fili•re mais surtout ˆ vous impliquer dans 

lÕŽlaboration des politiques qui  concernent son Žpanouissement.  
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JÕose espŽrer, sans risque de me tromper, que vous avez tirŽ des 
riches enseignements qui vous aideront ˆ pŽrenniser cette organisation.  
 DÕores et dŽjˆ, je peux affirmer que les hommes et les femmes 

que vous avez Žlus pour diriger votre organisation, seront ˆ la hauteur 

de la mission qui leur est assignŽe afin que votre organisation arrive ˆ 

construire un rapport de force qui nŽcessiterait la concertation et la 

nŽgociation entre producteurs et opŽrateurs en aval, et entre lÕƒtat  et 

les autres acteurs de la fili•re en amont. Le Minist•re de lÕElevage et 

des Ressources Animales avec ses partenaires techniques et financiers 

vous accompagnera dans ce processus. 

Mesdames & Messieurs, 

Comme vous le savez, le PrŽsident de la RŽpublique, Chef de 
lÕEtat son Excellence Monsieur IDRISS DEBY ITNO, insiste sur la mise en 
place des stratŽgies permettant dÕaugmenter durablement les 
productions, gage de la sŽcuritŽ alimentaire. Je ne le rŽpŽterais jamais 
assez, quÕaujourdÕhui, lÕaviculture, fili•re Žmergente, joue un r™le 
capital dans la lutte contre la pauvretŽ. Cette activitŽ bŽnŽficiera de 
tous les appuis possibles du Gouvernement en vue de la promouvoir 
pour accro”tre les revenus des populations.  
JÕen suis sžr que vous vous approprierez lÕinterprofession, et quÕune 
mobilisation totale et effective sera faite autour des objectifs ˆ 
atteindre pour sŽcuriser  les diffŽrentes professions.  
Mesdames & Messieurs, 

Avant de terminer mon propos, je veux adresser mes fŽlicitations au 

comitŽ dÕorganisation pour avoir conduit ˆ bon port les travaux de 

lÕAssemblŽe GŽnŽrale et aux facilitateurs pour les efforts consentis.  

A tous, je vous souhaite bon retour dans vos familles respectives  ;  

Sur ce, je dŽclare clos, les travaux  de lÕAssemblŽe GŽnŽrale 

Constitut ive pour la crŽation de lÕInterprofession Nationale Avicole.  
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Je vous remercie  

CONSIDERANT 

La part importante de lÕŽlevage (53%) du PIB Agricole du Tchad, 

CONSIDERANT  

La nŽcessitŽ de renforcer la fili•re avicole au Tchad par sa 

structuration, son enc adrement par la crŽation dÕune interprofession 

nationale et son intŽgration dans un cadre rŽgional,  

CONSIDERANT 
Le r™le important de la fili•re avicole dans lÕapport de protŽines de 
qualitŽ aux populations, lÕapport de revenus pour les producteurs, la 
diversification des productions et la lutte contre la pauvr etŽ,  
 
CONSIDERANT 
LÕabsence notable de donnŽes fiables sur la fili•re avicole, sur les 
intervenants nati onaux et sur les Žchanges commerciaux,  
 
CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ de renforcer les mesures de biosŽcuritŽ dans les 
exploitations, sur les marchŽs de v olailles et les sites de vente en 
gŽnŽral, 
 
CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ de baisser les prix de la volaille et des Ïufs sur les 
marchŽs nationaux pour les rendre accessibles aux populations,  
 
CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ de faciliter lÕimportation des intrants pour la fili•re 
avicole, par des mesures fiscales et incit atives, appuyŽes par lÕŽtat,  
 
CONSIDERANT 
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La nŽcessitŽ dÕamŽliorer les conditions sanitaires de transport et de 
renforcer les mesures de tra•ab ilitŽ des flux commerciaux des produits 
avicoles au Tchad et au niveau de ses fronti•res,  
 
CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ de faciliter le commerce des volailles et de produits 
avicoles entre le Tchad et ses voisins de la CEDEAO et de la CEMAC, par 

des dispositifs rŽglementaires adaptŽs,  
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE de 
L’INTERPROFESSION AVICOLE DU TCHAD (IPAT) 

 
 
 
 

 
 

CEFOD, NdjaménaCEFOD, Ndjaména   
du 03 au 05 novembre 2009du 03 au 05 novembre 2009   

 
 
 
 

 
 
 
 
 

RECOMMANDATIONS 
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CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ dÕoptimiser le syst•me national de surveillance 
ŽpidŽmiologique et les capacitŽs de diagnostic du Laboratoire 
vŽtŽrinaire national pour les pathologies aviaires,  
 
CONSIDERANT 
La nŽcessitŽ de renforcer les collaborations transfrontali•res entre les 
pays vis-ˆ -vis de lÕIAHP et des autres maladies animales 
transfrontali•res,  
 
Nous, participants ˆ lÕAssemblŽe GŽnŽrale Constitutive de lÕIPAT, 

recommandons :   

A l’ETAT  
  

1/ de faciliter, ˆ travers le Minist•re de lÕElevage et des Ressources 
Animales et les autres minist•res concernŽs par le secteur avico le,  
la promotion et les activitŽs de lÕInterprofession Avicole Nationale 
du Tchad (IPAT), en : 

 
• Assurant un appui et un suivi ˆ  travers les directions et services, 

intervenant dans le secteur av icole,  
• contribuant ˆ son fonctionnement et ˆ ses activitŽs a u niveau 

national ˆ travers des subve ntions et ˆ la mise ˆ disposition dÕun 
b‰timent, 

• facilitant les Žchanges commerciaux en mati•re de produits 
avicoles entre le Tchad et ses voisins, par lÕadaptation de textes 
rŽglementaires  

• dŽfiscalisant lÕimportation des poussins dÕun jour, les matŽriels 
dÕŽlevage et les autres intrants en Žlevage avicole hors zone 
CEMAC,  
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2/ dÕorganiser ˆ travers le Minist•re de lÕElevage et des Ressources 
Animales des formations en faveur des acteurs de la fili•re 
(producteurs, vend eurs, provendiers,É), en conduite dÕŽlevage, 
gestion dÕexploitation, mesures de biosŽcuritŽ, ˆ travers 
lÕinterprofession, 
 
3/ de renforcer les capacitŽs du Laboratoire de Recherches 
VŽtŽrinaires et Zootechniques dans la production de vaccins, le 
diagnostic des pathologies aviaires, lÕanalyse des aliments, 
lÕamŽlioration gŽnŽtique,  
4/ de promouvoir la structuration des acteurs de la fili•re et 
dÕŽlaborer des programmes de soutien au dŽveloppement du secteur 
avicole au niveau national et rŽgional, en collabor ation Žtroite avec 
lÕIPAT, 

 
5/ de constituer un fonds national, mobilisable en cas de crise 
sanitaire, ˆ travers lÕIPAT pour indemniser les Žleveurs en cas de 
pathologie prioritaire  
 
 
 
 

A l’IPAT 
 

6/ de poursuivre le travail de rŽflexion sur le r•glement in tŽrieur, et 
de chercher lÕadhŽsion des autres acteurs, en prŽvision de la 1•re 
AssemblŽe GŽnŽrale Ordinaire,  
 
7/ De prŽparer et organiser lÕAssemblŽe GŽnŽrale Ordinaire, en 
fŽvrier 2010, d evant se tenir la semaine prŽcŽdant lÕassemblŽe 
gŽnŽrale de lÕIPAR-CEMAC, 
 
8/ DÕŽlaborer ˆ travers son CA et son bureau exŽcutif provisoire, un 
plan dÕaction pour lÕannŽe 2010 et de rechercher de potentiels 
bailleurs et partenaires pour sa mise en Ïuvre,   

 
9/ de promouvoir lÕŽlaboration et la mise en place de guides de 
Bonnes Pratiques, par la rŽdaction et la signature de charte sanitaire 
et la mise en Ïuvre de plans de biosŽcuritŽ, en appui ˆ la fili•re 
avicole au Tchad 
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AUX PARTENAIRES 

 

10/ de Renforcer les capacitŽs des diffŽrents acteurs de la fili•re 
avicole, ˆ traver s des formations et des Žchanges professionnels, 
dans le cadre de la crŽation de lÕIPAT et de lÕIPAR-CEMAC, 

 
11/ de Promouvoir lÕŽlaboration et la mise en place de guides de 
Bonnes Pratiques, de chartes sanitaires et de plans de biosŽcuritŽ, 
en appui ˆ lÕIPAT et ˆ la fili•re avicole en gŽnŽral au Tchad,  
 
12/ dÕAppuyer la collecte, la mise ˆ jour et la publication 
dÕinformations pertinentes sur la fili•re avicole du Tchad, en 
partenariat avec lÕIPAT, 
 
 

 
Fait ˆ NÕDjamena, le 05 novembre 2009 
Les participants 

 
 

 
 
 
 
 

 
SYNTHESE DES TRAVAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

POUR LA CREATION DE L’INTERPROFESSION AVICOLE DU TCHAD 
Tenue ˆ Ndjamena du 03 au 05 novembre 2009 

 
LÕAssemblŽe GŽnŽrale Constitutive pour la crŽation de lÕInterprofession 
Avicole Nationale sÕest dŽroulŽe du 03 au 05 Novembre 2009 au CEFOD 
ˆ  NÕDjamŽna. 
50 participants, constituŽs des aviculteurs, de vendeurs de volailles, 
des techniciens du Minist•re de lÕElevage et des Ressources Animales, 
des experts nationaux et internationaux, ont pris pa rt ˆ cette 
AssemblŽe GŽnŽrale Constitutive. 
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La cŽrŽmonie dÕouverture a ŽtŽ prŽsidŽe par le Directeur GŽnŽral du 
DŽveloppement de lÕElevage, reprŽsentant le Ministre de lÕElevage et 
des Ressources Animales. 
Cinq allocutions ont marquŽ cette cŽrŽmonie dÕouverture  :  

- celle du prŽsident du comitŽ dÕorganisation de lÕAssemblŽe 
GŽnŽrale ;  

- celle du SecrŽtaire GŽnŽral de lÕUnion des Groupements des 
Aviculteurs Professionnels du Tchad (UGAPROT); 

- celle de la Conseill•re Technique Principal du Projet Grippe 
Aviaire;  

- celle du Directeur de lÕOrganisation Pastorale et de la Formation 
des Eleveurs ;  

- et enfin le discours dÕouverture du Directeur GŽnŽral du 
DŽveloppement de lÕElevage. . 

 
Dans son mot de circonstance, le prŽsident du comitŽ dÕorganisation, 
apr•s avoir souhait er la bienvenue aux prŽsentes assises, a soulignŽ que 
lÕinterprofession qui se veut une plate-forme de concertation nationale 
entre tous les acteurs concernŽs par la problŽmatique du 
dŽveloppement de lÕaviculture, est dÕune importance capitale pour 
lÕavenir de la fili•re avicole. Il a par ailleurs  rŽvŽlŽ que la prŽsente 
AssemblŽe GŽnŽrale Constitutive est rendue possible gr‰ce au concours 
financier de plusieurs partenaires de dŽveloppement, notamment la 
FAO, le PNSA, et le SCAC. 
 
Le SecrŽtaire GŽnŽral de lÕUGAPROT a, quant ˆ lui, rappelŽ les raisons 
qui ont dans le temps amenŽs les groupements des aviculteurs ˆ se 
constituer en union pour ensuite souligner quÕaujourdÕhui les 
probl•mes qui se posent en amont et en aval  et entravant le 
dŽveloppement de la fi li•re avicole ne peuvent •tre resoluent quÕen 
prŽsence de tous les acteurs. DÕo• lÕintŽr•t de mettre en place une 
structure organisationnelle digne de nom.  
 
Le Directeur de lÕOrganisation Pastorale et de la Formation des 
Eleveurs, quant ˆ lui a mis lÕaccent sur la politique du Minist•re en 
faveur de lÕŽmergence des organisations professionnelles. 
Malheureusement, ces organisations  ne sont pas ˆ mesure de rŽsoudre 
le dŽbat de fond sur le dŽveloppement de la fili•re, c'est -ˆ -dire 
concilier la vision modernis te avec celle quÕil consid•re comme une 
logique et pour dŽcider de mettre en place un cadre de concertation 
dŽnommŽ interprofession Nationale Avicole du Tchad.  
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Enfin le Directeur a soulignŽ que son institution Ïuvrera  pour la 
cohŽsion sociale de lÕorganisation et quÕen collaboration avec les 
autres directions techniques du Minist•re de lÕElevage, ils apporteront 
leurs expertises pour aider lÕinterprofession ˆ aller plus loin.  
  
Dans son discours dÕouverture, le Directeur GŽnŽral du DŽveloppement 
de lÕElevage, reprŽsentant le Ministre de lÕElevage et des Ressources 
Animales a rappelŽ les dŽfis prioritaires qui sont entre autres le 
processus de production durable, la sŽcuritŽ sanitaire des produits 
avicoles, et lÕorganisation de la communication avant de conc lure que 
lÕinterprofession ne peut fonctionner quÕavec un secteur de la 
production organisŽe et garant de la reprŽsentativitŽ de toutes ses 
composantes, et donc capable dÕŽlaborer une vision stratŽgique 
partagŽe par les diffŽrentes sensibilitŽs.  
 
Apr•s la cŽrŽmonie officielle, lÕAssemblŽe a mis en place un prŽsidium 
composŽ dÕun prŽsident et de deux rapporteurs pour conduire les 
travaux. Dans le m•me temps, le modŽrateur a rappelŽ lÕobjectif de 
ces assises tout en prŽcisant les r•gles de vie ˆ observer pend ant le 
dŽroulement des travaux.  
Ensuite, les travaux ont commencŽ par des prŽsentations  des 
diffŽrents th•mes ci -dessous ŽnumŽrŽs : 

1. La fili•re avicole au Tchad et ses contraintes actuelles  ;  
2. R™le et place de lÕinterprofession nationale dans le processus du 

dŽveloppement de la fili•re avicole  ;  
3. R™le de lÕEtat en appui au processus du dŽveloppement de la 

fili•re avicole  ;  
4. PrŽsentation de lÕInterprofession Avicole RŽgionale Zone CEMAC ; 
5. LÕintŽr•t dÕune charte sanitaire et de guide de bonnes pratiques 

en fili• re avicole  
 
Il ressort de la premi•re prŽsentation un Žtat de lieux de la fili•re 
avicole depuis les annŽes 1960 jusquÕˆ nos jours et lÕŽvolution des 
organisations crŽŽes dans ce domaine. Seuls, les producteurs ne 
peuvent pas rŽsoudre les probl•mes qui ent ravent le dŽveloppement de 
la fili•re. DÕo• lÕintŽr•t de mettre en place une interprofession 
nationale o• tous les acteurs se retrouvent. A lÕissu de la prŽsentation, 
des questions relatives aux tarifs douaniers et de la production des 
poussins dÕun jour ont animŽ les dŽbats.  
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La deuxi•me prŽsentation est axŽe sur lÕinterprofession, sur ce quÕelle 
est, ce quÕelle peut et ce quÕelle doit faire. Pour cela, lÕintervenant a 
prŽsentŽ quelques ŽlŽments caractŽristiques et principes de 
fonctionnement dÕune interpr ofession, notamment la structure de 
lÕinterprofession, les principes fondamentaux pour son fonctionnement, 
les missions dŽvolues et le mŽcanisme de financement de 
lÕinterprofession et enfin les enjeux et les dŽfis ˆ lever avant de 
conclure par lÕapport de quelques facteurs de dŽveloppement de 
lÕinterprofession. 
 
A propos du r™le de lÕEtat en appui au processus de dŽveloppement de 
la fili•re avicole, lÕintervenant a rappeler la lettre dÕintention signŽe 
avec les institutions de Brotton Wood pour la libŽralis ation du marchŽ 
et le dŽsengagement de lÕEtat dans le secteur de production. Ensuite, 
a-t -il rappelŽ que lÕinterprofession est constituŽe ˆ lÕinitiative des 
membres de la profession qui dŽterminent eux -m•mes sa composition 
et la rŽpartition des familles en  coll•ge. LÕEtat nÕinterviendra que : 

- lors de la reconnaissance de lÕinterprofession ; 
- dans la dŽfinition des objectifs et des moyens qui lui sont 

confŽrŽs ; 
- lors de lÕextension au cas par cas des accords prŽsentŽs. 

Aussi, pour la promotion des productions , lÕEtat apportera ses appuis 
en termes de compŽtences, de facilitŽs et Žventuellement des 
subventions. 
En ce qui concerne lÕInterprofession Avicole RŽgionale zone CEMAC, 
lÕintervenant a informŽ les participants du contexte de sa crŽation 
caractŽrisŽ par l es difficultŽs de la production avicole constatŽes dans 
la sous-region. Cette situation a conduit la CEBEVIRHA a partagŽ les 
prŽoccupations avec la FAO et ensemble ˆ rechercher de financement 
pour la crŽation de cette structure sous -rŽgionale. LÕintervenant a par 
ailleurs soulignŽ que ce processus a ŽtŽ soutenu par les plus hautes 
autoritŽs du Cameroun ainsi que par lÕInterprofession Avicole du 
Cameroun (IPAVIC). 
Enfin, les outils dÕune charte sanitaire et de guides de bonnes pratiques 
ont ŽtŽ prŽsentŽs. LÕintervenant a prŽcisŽ que la charte sanitaire nÕest 
autre chose quÕun contrat pris entre les professionnels pour 
lÕapplication de bonnes pratiques. LÕinitiative et lÕengagement des 
professionnels, la dŽmarche qualitŽ, la volontŽ de progresser 
constituent l es principes de base.  
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La finalitŽ, cÕest de dŽmontrer la qualitŽ des produits aux 
consommateurs. Cela ne se fera que par une franche adhŽsion des 
acteurs.  
Toutes ses prŽsentations ont ŽtŽ suivies des contributions et des 
discussions sur un certain nombre de prŽoccupations en lÕoccurrence le 
probl•me de la production des poussins et les frais douaniers lors de 
lÕimportation des poussins dÕun jour, exigŽs ˆ lÕaŽroport .  
 
Apr•s la prŽsentation de ces prŽalables qui ont pour objectif dÕŽclairer 
les participants  avant toute prise de dŽcision, un projet de Statuts a 
ŽtŽ soumis et lu ˆ lÕAssemblŽe par un facilitateur. Pour permettre une 
analyse fine de ce texte fondamental, il a ŽtŽ constituŽ trois groupes 
de travail. CÕest ainsi que les dispositions contenues dans ce projet de 
texte ont ŽtŽ passŽes systŽmatiquement en revue par les diffŽrents 
groupes, pour •tre amendŽes par la suite.  
 Il sÕen est suivi la restitution des rŽsultats des travaux des groupes en 
plŽni•re faisant ainsi lÕobjet dÕun dŽbat tr•s riche pour enfin sortir un 
texte agrŽŽ par lÕensemble des participants. Les statuts de lÕINAT sont 
adoptŽs. 
LÕAssemblŽe a mis en place le Conseil dÕAdministration composŽ de 14 
personnes, reprŽsentants les diffŽrents coll•ges, lequel a Žlu  en son 
sein un bureau exŽcutif composŽ de six (6) membres.  
Les travaux de lÕAssemblŽe GŽnŽrale Constitutive prennent fin avec la 
mise en place des organes citŽs ci haut. 
La prochaine AssemblŽe GŽnŽrale est prŽvue avant la tenue de 
lÕAssemblŽe GŽnŽrale de lÕIPAR-CEMAC prŽvue pour le mois de FŽvrier 
2010 ˆ NÕDjamena. 

Les rapporteurs 
Justin Nodjitoloum  

                                                                                                                     
Haroun Moussa 
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ANNEXES 1 

REPUBLIQUE DU TCHAD                                                 UNITE –TRAVAIL‐PROGRES 

**************************                                            !                                                                 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
*********************************** 
PRIMATURE 
************* 
MINISTERE DE L’ELEVAGE  
ET DES RESSOURCES ANIMALES 
 ********************************** 
SECRETARIAT GENERAL 
************************** 
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ET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES          
******************************************** 
 
                                                                   
 
 
  
 
 
  

TERMES DE REFERENCE 

 
 

ATELIER DE CREATION ET DE LANCEMENT  DE L’INTERPROFESSION 
AVICOLE AU  TCHAD 
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
L’aviculture tchadienne, malgré une demande toujours croissante d’œufs et de 
viande de volaille est très peu développée mais joue un grand rôle dans la 
sécurité alimentaire du pays. Elle est largement dominée par l’aviculture 
traditionnelle comme le montre ci-dessous, les estimations des effectifs en 
2008 : 
 
            Volailles traditionnelles :                        24 000 000 têtes 
            Pintades :                                                 500 000 têtes 
            Poulets de chair :                                        28 000 têtes/cycle de produit 
            Poules pondeuses :                                      22 000 têtes/cycle de produit 
 
Les principaux documents relevant les axes stratégiques de réduction de la 
pauvreté à l’horizon 2015 notamment les OMD, la SNRP1 (2003)  et la SNRP2 
(2008) mettent l’accent sur la promotion de l’aviculture dans la lutte contre la 
faim. 
 
Dans ce contexte, la filière avicole apparaît comme porteuse de richesses et 
d’opportunités pour ses acteurs, du fait de son cycle d’exploitation court, de la 
faible intensité en main d’œuvre et surtout de la souplesse de l’investissement à 
la production (poulet de chair). Son développement est un axe d’activités 
crédible à la fois pour la réduction de la pauvreté et pour la lutte contre la faim. 
 
L’aviculture offre au Tchad, une opportunité pour le développement d’une 
véritable industrie avicole avec en perspective l’effectivité de la libre circulation 
des personnes et des biens dans un marché de plus de 40 millions d’habitants.  
 
C’est dans cette optique, qu’en juin 2009 le Ministère de l’Elevage et des 
Ressources Animales(MERA) en partenariat avec plusieurs bailleurs (FAO, 
CEBEVIRHA, IFC, CCIAMA, SCAC) a organisé un atelier sur le développement de 
l’aviculture professionnelle avec des recommandations pertinentes. L’idée forte 
de ces recommandations est la création et le lancement d’une interprofession 
avicole nationale. 
 
De plus, la participation récente du 28 au 30 juillet 2009 à Douala des 
aviculteurs tchadiens à l’atelier de création d’une interprofession avicole en 
Afrique Centrale (IPAR-CEMAC) est un gage supplémentaire pour renforcer les 
capacités des acteurs de la filière par des accès facilités à des formations, 
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stages, échanges professionnels, échanges de produits avicoles et 
investissements croisés dans la sous région. 
 
 
 

DESCRIPTION DE L’ATELIER 
OBJECTIF DE L’ATELIER 

 
Les objectifs de l’atelier sont : 
 

• créer une interprofession avicole nationale ; 
 

• valider le statut et règlement intérieur de l’interprofession avicole 
nationale ; 

 
• constituer le bureau national exécutif de cette interprofession ; 

 
• faire l’état des lieux de l’atelier sur le développement de l’aviculture 

professionnelle ; 
 

• examiner les solutions et moyens proposés pour la concrétisation au niveau 
national des principales recommandations ; 

 
• présenter les travaux sur l’élaboration d’une charte sanitaire et les 

modalités de son application et de sa diffusion sur le terrain. 
 
 

RESUTATS ATTENDUS 
 

 Une interprofession avicole nationale est mise sur pieds. 
 

 Le statut et le règlement intérieur de l’interprofession avicole nationale 
sont validés. 

 
 Le bureau national exécutif de l’interprofession avicole nationale est 

constitué. 
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 Les participants sont informés sur l’état des lieux de la mise en œuvre des 
recommandations  de l’atelier sur le développement de l’aviculture 
professionnelle au Tchad. 

 
 Les solutions et moyens proposés pour la concrétisation au niveau nationale 

des principales recommandations sont identifiés. 
 

 Les travaux sur l’élaboration d’une Charte Sanitaire et les modalités de 
son application et de sa diffusion sont présentés et adoptés.   

 
 

ORGANISATION 
 

 Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales (MERA) 
 

 Communauté Economique du Bétail de la Viande et des Ressources 
Halieutiques (CEBEVIRHA) 

 
 Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO) 
 

PERSONNES RESSOURCES 
 

 Le Ministère de l’Elevage et des Ressources Animales (MERA) 
 

 La FAO à travers le projet OSRO/CHD/602/EC 
 

 Le Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France 
 

 Le Laboratoire Zootechnique et vétérinaire de Farcha (LRVZ) 
 

 La Commission Economique du Bétail, de la Viande, et des Ressources 
Halieutiques CEBEVIRHA) 

 
 PARTICIPANTS 

Les bénéficiaires directs sont les éleveurs de volailles, les techniciens d’élevage, 
les vétérinaires, les auxiliaires, les chercheurs et tous les acteurs développant 
une activité économique liée directement et indirectement à la filière avicole. 
Le nombre de participants est fixé à 70 personnes dont : 
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• 35 acteurs de la filière autour de la capitale (éleveurs,commerçants, 
grilleurs, marchands, transporteurs,….) ; 

• 10 acteurs de la filière venant des provinces ; 
• 7 agents et cadres des services centraux du MERA ; 
• 10 intervenants et /ou personnes ressources ; 
• 8 membres du comité de préparation. 

 
 

FINANCEMENT 
 

 MERA 
 FAO (Projet OSRO/CHD/602/EC) 
 PNSA (Programme National de Sécurité Alimentaire) 

 
 

DUREE ET LIEU D’EXECUTION 
DATE DE L’ATELIER 

 
L’Atelier s’étalera sur 3 jours. Il aurait lieu du mardi 03 au jeudi 05 novembre  
2009. 

LIEU D’EXECUTION 
 
L’atelier aura lieux dans un endroit permettant de travailler en plénière et de 
faire des groupes de travail. Il s’agit du CEFOD. 
 

LES RAPPORTS 
LES RAPORTS IMMEDIATS 

CONTENU 
 
Les rapports seront rédigés en français. Ils résumeront les informations issues 
de l’atelier. Il dénombrera les problèmes rencontrés par les acteurs de la filière 
avicole. Y seront également répertorier les recommandations. 
 

LE RAPPORT FINAL 
                                                        CONTENU 
 
Le rapport final sera rédigé par le comité de préparation. Il reprendra le rapport 
immédiat de l’atelier pour produire un document final plus complet. Le comité de 
préparation dispose d’un mois après l’atelier pour déposer le rapport final. 
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INTERPROFESSION  AVICOLE DU TCHAD (IPAT) 
 
 
 

TITRE I  : Dispositions GŽnŽrales 
 
 

CHAPI TRE 1er : De La CrŽation, de la DŽnomination, de lÕObjet, du Si•ge et de la 
DurŽe  

 
Article 1er : De la Création et de la Dénomination 
 
Il est  constitué entre les signataires des présents statuts ainsi que ceux qui y adhérent, une 
Association Nationale non Gouvernementale, apolitique, laïque, dénommée Interprofession 
Avicole du Tchad en abrégée IPAT, regroupant tous les acteurs de la filière avicole du Tchad 
et régie par les dispositions de l’ordonnance N°027/INT/SUR du 19/7/62, portant 
réglementation des associations en République du Tchad. 

 
Article 2 : De l’Objet :  
 
L’Interprofession  Avicole du Tchad a pour objet : 

- La défense des intérêts des membres dans les négociations avec les pouvoirs publics 
nationaux, sous-régionaux, régionaux et internationaux  

- La mise en relation des différents acteurs entre eux et avec d’autres partenaires ; 
-  L’amélioration des performances de la filière ; 
- La Contribution à la lutte contre la pauvreté et la faim ; 
-  Le renforcement des capacités de ses membres au travers des formations et voyages 

d’études ; 
- L’amélioration de la qualité et de la quantité des productions de ses membres 
- La représentation de la filière auprès des pouvoirs publics ; 
- L’information des pouvoirs publics sur les contraintes pouvant freiner le  

développement de la filière ; 
- La réalisation des études socio-économiques intéressant la profession ; 
- La promotion des produits de ses membres (expositions, annonces, publications, foires 

etc.) ; 
- L’organisation de la distribution des produits de ses membres ; 
- L’élaboration et  la vulgarisation de la Charte sanitaire et du  guide de bonnes 

pratiques ; 
- La participation de l’IPAT dans la mise en place des grands projets de développement 

de l’Aviculture.  
 
 
 
Article 3  : Du Siège    

                           
Le siège de l’Interprofession  Avicole du Tchad (l’IPAT) est fixé à N’Djamena. Il peut être 
transféré en un autre lieu par décision de  l’Assemblée Générale. 
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Il peut être créé sur décision de l’Assemblée Générale des bureaux de représentations 
régionales. 
 
Article 4  : De la Durée 
                                                                                                                                                      
La durée de l’Interprofession Avicole du Tchad est fixée à 99 ans à compter de la date de sa 
reconnaissance officielle, sauf en cas de dissolution anticipée par décision de l’Assemblée 
Générale extraordinaire ou d’un tribunal 
 

TITRE II  : des Membres 
Chapitre 2 : de la qualitŽ, de lÕadhŽsion, de la composition, des droits, des obligations et 
de la perte de la qualitŽ 
 
Article 5 : de la qualité 
Peuvent être membres de l’Interprofession Avicole du TCHAD les organisations 
professionnelles constituées de :  

1. Producteurs de poulets de chairs 
2. Producteurs de poulettes 
3. Producteurs d’œufs de consommation 
4. Producteurs de poussins /accouveurs 
5. Producteurs d’aliments/provendiers 
6. Commerçants de volailles 
7. Commerçant d’œufs 
8. Vendeurs des intrants avicoles, matériels d’élevage et produits vétérinaires ; 
9. Vétérinaires 
10. Zootechniciens 
11. Techniciens d’élevage 

 
Article  6 : De l’adhésion.  
 
L’adhésion à l’Interprofession Avicole du TCHAD est ouverte à toute organisation ou 
personne morale intervenant dans la filière Avicole en République du Tchad conformément 
au règlement en vigueur en la matière. 
 
Article  7 : De la Composition 
 
L’Interprofession Avicole du TCHAD est composée de quatre (4) collèges regroupés par 
secteurs d’activités 
 

- Collège des industriels 
- Collège des producteurs et des distributeurs de poulets de chair 
- Collège de producteurs et des distributeurs d’œufs de consommation   
- Collège des techniciens 

AlinŽa 1er : du collège des industriels 
Le collège des industriels comprend : 

 
- Les accouveurs 
- Les provendiers 
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- Les abattoirs 
- Les centres de conditionnement et/ou de transformation des produits avicoles                      
- Les importateurs et distributeurs des matières premières 
- Les producteurs des matières premières 
- Les vendeurs des intrants avicoles, matériels d’élevage et produits vétérinaires 

 
AlinŽa 2 : du collège des producteurs et distributeurs des poulets de chair 
 
Le collège des producteurs et distributeurs des poulets de chair comprend :  

- Les éleveurs des poulets de chairs 
- Les vendeurs des poulets des chairs 

 
AlinŽa 3 : du collège des producteurs et distributeurs d’œufs de consommation  
 
Le collège des producteurs et distributeurs d’œufs de consommation comprend : 

 
- Les éleveurs des poulettes    
- Les éleveurs des pondeuses 
- Les vendeurs des œufs de consommation 

 
AlinŽa 4 : du collège des techniciens 
 
Le collège des techniciens comprend : 
 

- Les vétérinaires  
- Les zootechniciens 
- Les techniciens d’élevage  

issus des secteurs publics et privés 
  

Chaque collège est dirigé par un coordonnateur, un rapporteur, un trésorier et un chargé de 
missions.  
 
Article 8 : Des Droits des Membres 
 

- Tout membre de l’Interprofession a le droit de bénéficier de ses services 
pour toute opération qui entre dans les objectifs clairement définis dans le 
règlement intérieur ; 

- Tout membre est éligible et électeur ; 
- Tout membre peut être éligible ou électeur par procuration écrite et 

dûment signée ; 
- Tout membre a le droit de se retirer de l’interprofession tout en respectant 

les dispositions prévues dans le Règlement Intérieur. 
 
Article  9 : Des Obligations des Membres. 
 
Tout membre de l’Interprofession a l’obligation de : 

- Respecter les dispositions des statuts, du règlement intérieur et de toutes 
les décisions de l’Assemblée Générale ; 
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- S’acquitter du droit d’adhésion, des cotisations et diverses autres 
contributions exigibles. 
                                                                                                                    

Article  10 : De la Perte de Qualité de Membre 
 

- La qualité de membre se perd par démission, radiation, ou par dissolution. 
 
TITRE III  : Des Organes de lÕInterprofession 
 
Chapitre 3 : de la Convention Nationale, de lÕAssemblŽe GŽnŽrale, du Conseil 
dÕAdministration et du Bureau ExŽcutif 

 
Article   11 : Les Organes de l’IPAT sont : 
 

- La Convention Nationale des Acteurs de la Filière Avicole  
- L’Assemblée Générale                                                                                                              
- Le Conseil d’Administration 
- Le Bureau Exécutif 

 
Article  12: De la Convention Nationale 
 
La Convention Nationale des acteurs de la filière est l’organe suprême de l’Interprofession 
Avicole du Tchad. Elle regroupe tous les acteurs membres issus des quatre collèges. 
 
Elle se réunit une fois par an dans les deux mois qui précédent l’Assemblée Générale 
ordinaire sur convocation du président du Conseil d’Administration. 
 
Le présidium de la Convention Nationale est élu pendant la session et son mandat prend fin à 
la clôture de celle-ci.  
Le Secrétaire Permanent est membre d’office du présidium et en assure le secrétariat  et celui 
de la commission de rédaction des recommandations.  
 

 
Article13 : Des Attributions de la Convention Nationale des Acteurs de la Filière Avicole. 
 
La Convention Nationale des Acteurs de la Filière Avicole prend des décisions sous forme 
d’orientations pour l’Assemblée Générale. 
 

- Elle oriente sous forme de recommandations la politique générale de 
l’Interprofession ; 

- Ces recommandations sont adoptées en plénière et transmises immédiatement au 
président de l’Interprofession qui les traduit en termes de stratégies prioritaires et 
inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire suivante. 

 
- Elle élit au sein des collèges les délégués à l’Assemblée Générale   

Lors de la session de la Convention Nationale, il est présenté au début des travaux : 
  

- Le rapport moral du président de l’Interprofession  
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- Le rapport d’activité du Secrétaire Général 
- Le rapport financier du trésorier  
- Le rapport du commissaire aux comptes                                                                                                                    

                  -    Le rapport de suivi des précédentes recommandations présentées par le 
Secrétaire Permanent                                                                                                         
 
Article 14 : Des Attributions de l’Assemblée Générale 
  
L’Assemblée Générale est l’organe  de traduction des orientations générales  définies par  la 
Convention Nationale en terme des objectifs stratégiques devant être mis en œuvre par le 
Conseil d’ Administration sur lequel elle exerce un contrôle.  
L’Assemblée Générale est composée de 74 membres repartis comme suit : 

- 10 membres du collège des industriels 
- 15 membres du collège des producteurs et distributions d’œufs de consommation. 
- 15 membres du collège de producteurs et distributeurs de poulet de chair 
- 14 membres de Conseil d’Administration 
- 10 membres de collège des techniciens 
- 10 membres de l’administration publique : Elevage, Aménagement du territoire, 

Finances Publiques, Economie et du Plan, Commerce et Industries, Agriculture, 
Environnement, Santé publique 

 
Les membres de l’AG issus de secteur public n’ont pas de voix délibérative 
Le Secrétaire Permanent assure le secrétariat des assemblées générales et prend part aux 
travaux avec voix consultative. 
 
L’Assemblée Générale se réunit une fois par an en session ordinaire au mois  de Novembre. 
Elle peut se réunir en session extraordinaire en procédure d’urgence sur la convocation de son 
président ou à la demande de 2/3 de ses membres. 
 
La session ordinaire se prononce sur les rapports d’activités et les rapports financiers si 
possible les rapports d’audit de l’année précédente et définit la stratégie opérationnelle pour la 
mise en œuvre des recommandations et des orientations de la Convention Nationale. 
 
L’Assemblée Générale est convoquée et présidée par le président du Conseil 
d’Administration. 
 
ARTICLE 15 : Des Compétences de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale a pour compétences : 
 

- l’adoption et les modifications des statuts et le règlement intérieur, 
- l’adoption des stratégies opérationnelles, 
- la désignation d’un ou des commissaires aux comptes,  
- la désignation des différents responsables techniques et administratifs des collèges 

dans le bureau exécutif ; 
- le quitus sur la gestion du Conseil d’Administration ; 
- l’approbation des programmes et rapports d’activités ; 
- L’approbation des rapports financiers et d’audit. 
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ARTICLE 16 : Des Modalité de Prise des Décisions 
 
Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité  simple des votes des 
membres présents ou représentés et font l’objet d’un procès verbal : 
 
 ARTICLE 17 : Du Conseil d’Administration 
                                                                                                                                                      
Le Conseil d’Administration est l’organe chargé de la mise en œuvre des objectifs 
stratégiques de l’Assemblée Générale. 
 
Il est composé de 14 membres élus suivants la clé de répartition ci-après : 

- Deux (2) du collège des industriels 
- Cinq (5) du collège des producteurs et distributeurs d’œufs de consommation  
- Cinq (5) du collège des producteurs et distributeurs de poulet de chair 
- Deux (2) du collège des techniciens 

                                                                                                                                          
Le Secrétaire Permanent prend part aux travaux du Conseil d’Administration dont il est le 
rapporteur sans voix délibérative 
 
Le bureau du Conseil d’ Administration  élu par l’AG est composé de : 
 

- 1 Président  
- 1 Vice président  
- 1 Secrétaire général 
- 1 Secrétaire Général Adjoint 
- 1 Trésorier Général 
- 1 Trésorier Général Adjoint 
- 8 membres 

 
Le mandat des membres du Conseil Administration est de trois (3) ans renouvelable une seule 
fois. 
Les modalités de leur élection  sont fixées par le Règlement Intérieur.  
 
La fonction d’Administrateur est gratuite ; toutefois, le Conseil  peut voter( un régime 
indemnitaire peut être fixé par l’Assemblée Générale)pour certaines missions. 
 
Le Conseil Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 
l’interprofession. 
Les modalités de fonctionnement sont définies dans le règlement int 
 
ARTICLES  18 : Des Attributions du Conseil d’Administration  

 
Le Conseil d’Administration a pour compétences de : 
 

- Représenter l’interprofession dans la vie civile ; 
- Mettre en œuvre les décisions de l’Assemblée Générale ; 
- Elaborer et soumettre le programme d’activités et le budget correspondant 
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- Elaborer et soumettre les rapports d’activités et les rapports financiers à 
l’Assemblée Générale ; 

- Administrer et gérer l’interprofession au quotidien ; 
- Elire les membres du bureau exécutif ; 
- Recruter le Secrétaire Permanent ; 
- Fixer la rémunération du personnel permanent ; 

 
 
Article 19:  Du Bureau Exécutif 

  
Le bureau exécutif est l’organe d’exécution des décisions ; il est assisté d’un secrétaire 
permanent  
 
Le Secrétaire Permanent gère l’interprofession sous l’autorité du président du bureau exécutif 
qui est le président de l’interprofession. 
 
Le Secrétaire Permanent ne peut être membre du Conseil d’Administration; Les membres du 
bureau exécutif sont élus pour la durée de leur mandant d’administrateur, soit trois (3) ans ; ils 
sont rééligibles une seule fois. 

  
Le bureau exécutif est investi des pouvoirs le plus étendus pour agir au nom de 
l’interprofession, accomplir ou autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet et 
représenter l’interprofession vis-à-vis des tiers, partout où besoin sera. 

                                                                                                                                               
Article 20 : Des Attributions du Président 
 
Les attributions du président du bureau exécutif, sans être exhaustives sont : 

 
- De convoquer la convention Nationale 
- De convoquer les Assemblées Générales  
- De convoquer et présider les réunions du Conseil d’Administration 
- De représenter l’interprofession  
- D’administrer au quotidien l’interprofession  
- D’ordonner les dépenses 
- D’ester en justice  
- De coordonner l’élaboration des documents statutaires et les soumettre aux 

organes compétents 
 
Le président du bureau exécutif est le président de l’interprofession ; il peut déléguer tout ou 
une partie de ses prérogatives à tout autre administrateur. 
 
Article 21 : Les attributions des autres membres du bureau exécutif sont définies dans le 
Règlement Intérieur  
 
Article 22 : Du Secrétaire Permanent 
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Le Secrétaire Permanent est recruté et nommé par décision du président du conseil 
d’administration ; il assiste à titre consultatif aux séances du conseil d’administration et en 
assure le secrétariat. Il assure au quotidien la gestion des affaires sous l’autorité du président. 

 
 

TITRE I V : Des Ressources de LÕInterprofession 
Chapitre 4 : des recettes, des dŽpenses et du contr™le des Comptes 
 
Article  23 : Des  recettes  

 
Les recettes de l’interprofession sont constituées par : 

 
- Des droits d’adhésions et les cotisations des membres  
- Des produits des activités à caractère lucratif  développées par l’interprofession 
- Des dons et legs 
- Des subventions 
- Des plus values des cessions d’immobilisations, des dommages et intérêts  
- Des produits de placements 

  
Article  24 : Des Dépenses 

 
Les ressources de l’interprofession sont destinées :                                                              
  

- à la réalisation des activités programmées et budgétisées 
- à la rémunération de ses employés 
- au fonctionnement de ses services 
- à l’acquisition  des biens et services pour améliorer ses prestations  

                                                                                                                                         
Article  25 : Du Contrôle des Comptes 
 
L’Assemble Générale désigne pour trois (3) ans un ou plusieurs commissaires aux comptes 
(non renouvelable) agréés par la CEMAC, remplissant les conditions d’exercice des fonctions 
de commissaire aux comptes prévues par l’acte uniforme OHADA. 
Les fonctions du commissaire aux comptes sont incompatibles avec celles des membres de 
l’interprofession  
Les missions des commissaires aux comptes s’exercent conformement à la réglementation en 
vigueur en République du Tchad.  
Les commissaires aux comptes ne peuvent rendre compte de leurs missions qu’à l’Assemblée  
Générale qui les a désignés. 
 En cas de besoin, l’Assemblée Générale peut commettre un audit de ses activités 
 

TITRE  V : : Du Fonctionnement de LÕInterprofession 
Chapitre 5 : de lÕexercice, de la comptabilitŽ et du r•glement intŽrieur 
 
Article  26 : De l’Exercice  
 
L’exercice de l’interprofession commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année. 
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Article  27 : De la Comptabilité 
  
Il est tenu sous la responsabilité du secrétaire permanent une comptabilité régulière des 
opérations effectuées pour le compte de l’Interprofession, conformément aux lois et usages en  
en vigueur en République du Tchad 
 
Article   28 : Du Règlement Intérieur   
   
Le Règlement Intérieur qui précise les modalités de fonctionnement de l’interprofession, de 
l’application des statuts est rédigé et soumis à l’approbation de l’Assemble Générale 
Constitutive.  
  

TITRE VI  : Des Dispositions Transitoires et Finales 
 

Chapitre 6 : de la dŽclaration de lÕinterprofession, de lÕexercice transitoire, des litiges, de 
la dissolution, de la liquidation, du logo, et des modifications des prŽsents statuts 
 
Article  29:  de la déclaration de l’Interprofession 
 
L’interprofession, une fois constituée sera enregistrée auprès des institutions compétentes de 
la République du Tchad aux fins d’avoir l’autorisation administrative de fonctionner 
 
Article 30 : de l’exercice transitoire 
 
En attendant l’autorisation administrative de fonctionner, l’exercice commence à partir de la 
date de l’Assemblée Générale Constitutive de l’Interprofession. 
 
Article 31 : des Litiges                                                                                                          
    
Tout différend sera en priorité réglé à l’amiable ; en cas de nécessité ces litiges seront portés 
devant les tribunaux du lieu du siège social de l’interprofession. 
 
Article  32 : De La Dissolution  
  
Le Conseil d’Administration peut proposer à une Assemblée Générale extraordinaire 
convoquée à cet effet, la dissolution anticipée de l’interprofession. Cette dissolution n’est 
effective que si les 2 /3 des membres l’approuvent. 
Si le Conseil d’Administration ne peut pas réunir l’Assemblée Générale extraordinaire, les 2/3 
des membres de l’interprofession peuvent saisir les tribunaux compétents à l’effet de statuer 
sur la dissolution qui, dans tous les cas doit être rendue publique.  
 
 
Article 33 : De La Liquidation  
 
La dissolution de l’interprofession entraîne sa liquidation.  
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Le ou les liquidateurs sont nommés par l’Assemblée Générale extraordinaire qui a statué sur 
la dissolution et la liquidation anticipée de l’interprofession.   
 
Les pouvoirs du Conseil d’Administration en exercice prennent fin à partir de la date de la 
décision de liquidation de l’interprofession. 
Les commissaires aux comptes ainsi que le personnel salarié restent en fonction jusqu’à la 
clôture de la liquidation. 
 
Article 34 : Du Logo 
 
Un Logo sera proposé par le Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale ordinaire 
prochaine pour adoption et insertion dans le règlement intérieur. 
 
Article 35 : Des Modifications des Présents Statuts. 
 
L’initiative de modification des termes de présents Statuts relève de la compétence du Conseil 
d’Administration. 
Toute modification des présents Statuts ne peut se faire qu’en Assemblée Générale ordinaire 
ou extraordinaire à la majorité de 2/3 de membres présents ou représentés. 
 

       
 
                                          

                                                                 Fait à N’Djamena le…………… 
 

                                                                    L’Assemblée Générale Constitutive 
                                                                                                                                      
                                                                                                                     

 
 
                                                                                                                                       
 

  
 


